
Pour réaliser leurs missions de
transformation sociale, les organismes
communautaires autonomes du domaine
de la santé et des services sociaux
doivent être financés à la hauteur de
leur impact sur les collectivités‌

revendiquer‌ ‌
notre‌
juste valeur‌ ‌



Les seuils planchers sont une ‌revendication commune ‌pour le
financement à la mission globale, basée sur ce qui rassemble
l’ensemble des 4500 organismes du mouvement de l’ACA.‌ ‌

Ils constituent ce que devrait être la participation minimale du
Gouvernement du Québec pour offrir‌ des capacités optimales‌
aux organismes d’action communautaire autonome en
accordant une ‌place centrale aux ressources humaines‌.‌ ‌

Pour 2026, les seuils planchers sont calculés à partir d’une
statistique pour le Québec : ‌le salaire horaire moyen de‌
35,23$.‌ ‌

Seuils planchers‌

Concrètement, qu’est-ce que les seuils planchers
revendiquent ?‌



Des conditions de travail comparables 
au reste de la population

Il faut des salaires et des avantages sociaux compétitifs pour favoriser
la stabilité des équipes. Combattre les inégalités sociales, ça se passe
aussi dans nos équipes !

Des équipes en nombre suffisant

Réaliser sa mission de transformation sociale, c’est bien entendu les
activités prévues au plan d’action, mais aussi la formation, la concertation
et bien plus. Tout cela demande du temps !

Du budget suffisant pour réaliser les
activités de l’organisme telles que prévues‌

Pour bien accompllir leur travail comme le plan d’action le prévoit, 
les équipes ont besoin de budget d’activités adéquat. 



Les ressources humaines sont au coeur du fonctionnement des
groupes. La campagne CA$$$H propose des seuils planchers
communs établis à partir d’une évaluation du nombre minimal
de postes requis pour les différents types de missions.

Ce sont des références sur lesquelles les groupes du domaine
de la santé et des services sociaux peuvent s’appuyer pour
revendiquer un rehaussement adéquat permettant de couvrir
les frais liés à leurs activités de mission, de vie associative et
de vie démocratique. 

Seuils planchers communs‌

À ne pas confondre avec les seuils planchers inscrits dans
les cadres régionaux des CISSS/CIUSSS. Ceux-ci désignent
plutôt des montants que les bailleurs de fonds régionaux se
donnent comme objectifs à atteindre.



Les seuils planchers communs‌ ‌
pour les demandes de rehaussement PSOC 2026-2027.‌

Seuils planchers CA$$$H pour 2026-2027, par typologie
Illustrations en postes

équivalents temps
plein (ETP)

Aide et entraide *
569 210 $ 4 postes

Promotion, sensibilisation et défense des droits 

Regroupements et autres organismes régionaux 711 513 $ 5 postes

Milieux de vie et de soutien dans la communauté
853 816 $ 6 postes

Regroupements et autres organismes provinciaux

Groupes 24/7 de tous types, mais sans hébergement 1 423 027 $ 10 postes

Hébergement temporaire de moyen terme 
( intervention réduite durant la nuit )

(base de 9 unités; 1 unité comptant en moyenne 3 lits)**
1 039 890 $ 9 postes + 1 ETP par

unité à partir de la 10e

Hébergement temporaire d’urgence 24/7
(base de 9 lits)

1 733 150 $

15 postes + 1 ETP pour
chaque tranche de 2 lits

à partir du 10e

Hébergement temporaire sur une base quotidienne de
type refuge 

(ouvert durant 12h à 16h / jour - base de 20 lits)

15 postes + 1 ETP pour
chaque tranche de 4

lits à partir du 21e

* Ces montants doivent être bonifiés pour réfléter les besoins réels des groupes *



Les seuils planchers
communs conviennent-ils‌
à vos besoins ?‌
Il est normal d’ajuster le seuil plancher commun associé‌ ‌
à la typologie de l’organisme pour tenir compte de sa réalité,
notamment en‌

augmentant le nombre d’ETP‌

ajoutant des sommes en fonction du contexte régional‌

ajoutant des sommes en fonction‌
des coûts spécifiques à ses activités‌



Créer votre affichette

pour que votre formulaire aille
plus loin que le bureau des

fonctionnaires ! 

Une fois bonifié, que faire du seuil
plancher adapté à vos besoins ?‌

L’utiliser pour remplir
votre formulaire de

demande de
rehaussement du PSOC

pendant l’hiver 2026


